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SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 
DE MEURTHE-ET-MOSELLE 



RÉUNION du 20 MAI 2022 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_044    APPROBATION DU PROCES VERBAL DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 8 

AVRIL 2022 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- adopte le procès-verbal de la séance du bureau du conseil d'administration du 8 avril 2022. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_045    ACQUISITION D'UN TERRAIN A CHAMBLEY-BUSSIERES POUR LA RECONSTRUCTION 

D'UN CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS ET LANCEMENT DE L'OPERATION DE TRAVAUX AFFERENTE 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu la délibération n°2021-120 du conseil d’administration du 10 décembre 2021 relative à l’adoption du plan pluriannuel 

d’investissement pour la période 2022-2024, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- décide de lancer l’opération de construction d’un centre d’incendie et de secours type sur la commune de 

Chambley-Bussières, conformément au plan pluriannuel d’investissement immobilier 2022-2028, 

 

- décide l’acquisition auprès de la commune de Chambley-Bussières, à l’euro symbolique, de la parcelle de terrain 

cadastrée ZM n° 218 comme précisé sur le plan joint en annexe, 

 

- précise que la vente sera réalisée par acte notarié entre les parties et qu’il s’agit d’une cession de domaine 

public à domaine public, 

 

- précise que les dépenses liées à l’acquisition sont prévues à l’AP n° 2021001 dont la périodicité s’étend de 2021 

à 2028, 

 

- autorise son Président à signer cet acte ainsi que tous documents nécessaires à cette acquisition. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_046    AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - AFFAIRE VITARIS ET ASSOCIATION FRANÇAISE DE 

TÉLÉASSISTANCE 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu l’article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 



- autorise le Président du conseil d'administration à ester en justice en défense devant le Tribunal Administratif de 

Nancy suite aux requêtes n° 2101348 et 2102874 présentées par la société VITARIS et l’ASSOCIATION FRANÇAISE DE 

TÉLÉASSISTANCE, 

 

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à  mandater Maître Élodie POPUT du Cabinet 

d’avocats BAZIN & ASSOCIES afin de représenter et conseiller l’établissement, 

 

- autorise le Président du Conseil d’administration à liquider les avoirs et soldes d’honoraires de l’avocat, 

 

- autorise le service départemental d’incendie et de secours à faire procéder aux différentes voies d’exécution 

nécessaires. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_047    INFORMATION SUR LA LISTE DES ELECTEURS A LA CAP A, B ET C DES SAPEURS-

POMPIERS DU SDIS 54 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- Prend acte de la liste des électeurs aux commissions administratives paritaires des sapeurs-pompiers de 

catégorie A, B et C du SDIS 54 ainsi que la proportion d’hommes et de femmes au sein de chaque commission. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_048    INDEMNISATION DES DOMMAGES AUX EFFETS PERSONNELS : ABROGATION DE LA 

DELIBERATION DU 30 MARS 2012 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu la délibération n° 2012-43 du Conseil d’administration du 30 mars 2012 portant sur l’indemnisation des dommages 

aux effets personnels, 

Vu la délibération n° D2021_109 du Bureau du Conseil d’administration du 19 novembre 2021 autorisant la signature du 

marché n° 24M2021 sur les prestations d’assurances, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- Abroge la délibération n° 2012-43 du 30 mars 2012 portant sur l’indemnisation des dommages aux effets 

personnels des agents. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_049    SORTIES DE L'ACTIF 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- autorise la vente, donation ou destruction des matériels et restitution des locaux tels que détaillés dans le tableau joint 

à la présente délibération, 



 

- autorise la sortie de l’actif des matériels tels que figurant en annexe. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_050    DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DU PLAN FRANCE RELANCE 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- autorise le dépôt d’une demande de subvention auprès de l’Agence Nationale de la Sécurité des Systèmes 

d’Information (ANSSI) au titre du plan France Relance 2020-2022, dans le cadre d’un projet de parcours de 

cybersécurité ; 

 

- prend acte que les membres du bureau seront informés de la suite donnée à cette demande ; 

 

- autorise la recette éventuelle, au cas où la demande de subvention serait acceptée dans le cadre du budget 

2022 (section d’investissement / recettes, chapitre 13) étant précisé que celle-ci serait alors amortie sur 5 ans. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°D2022_051    AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN AVENANT N° 4 A LA CONVENTION DE MISE A 

DISPOSITION D'UN LOGEMENT POUR LE BINOME INFIRMIER DE SAPEUR-POMPIER PROTOCOLE/CONDUCTEUR 

SECOURISTE SUR LE SECTEUR DU SUD LUNEVILLOIS 

 

Le Bureau du conseil d’administration, 

Vu la convention de mise à disposition d’un logement entre la Commune de Badonviller et le SDIS en date du 16 mars 

2015, 

Vu l’avenant n° 1 à la convention de mise à disposition d’un logement entre la Commune de Badonviller et le SDIS en 

date du 22 décembre 2015, 

Vu l’avenant n° 2 à la convention de mise à disposition d’un logement entre la Commune de Badonviller et le SDIS en 

date du 4 août 2016, 

Vu l’avenant n° 3 à la convention de mise à disposition d’un logement entre la Commune de Badonviller et le SDIS en 

date du 17 juin 2019, 

Vu le rapport soumis à son examen, 

Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents : 

 

- adopte l’avenant n° 4 à la convention de mise à disposition d’un logement entre la commune de Badonviller et le 

service départemental d’incendie et de secours, tel que présenté en annexe, 

- autorise son président à signer ledit avenant n° 4. 
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